
CONFIDENTIEL ANNEXE B22 

PROJET D'EVALUATION JURIDIQUE DES ACCORDS DE PARTENARIAT DE 
LA GECAMINES (CONTRAT N" 31/COPIREP/SE/02/2005) 

FICHE TECHNIQUE ANALYTIQUE DE L'ACCORD DE PARTENARIAT : 

XXXVI - SWANEPOELIUZK 

ACCORD EN PHASE AVANCEE DE NEGOCIATION 

1. SOMMAIRE 

La GCM ne devrait pas signer le Contrat de Creation de Societe avec SWANEPOEL 
pour le Traitement des Rejets des Bassins de l'Usine a Zinc de Kolwezi pour plusieurs 
raisons. D'abord, il semble que la GCM n'est pas titulaire des droits sur les rejets en 
question. En plus, la structure de l'accord ne correspond ni a l'objectif d'apurement de la 
dette de la GCM envers SWANEPOEL, ni a une structure juridique justifiable. 

Le Consultant Juridique recommande apriori la mise en d'une strategie de 
recuperation par la GCM des droits miniers sur les rejets de l'UZK, et deuxiemement la 
renegociation de ce partenariat sous forme d'une amodiation en utilisant la Convention Type 
dYAmodiation elaboree par le Consultant Juridique dans le cadre du projet cite en tete. 

II. CONTEXTE DU PARTENARIAT 

A. Origine et evolution 

La GCM et les Entreprises Swanepoel, entreprise de genie civil et de travaux publics 
situee a Likasi, ont entame la negociation d'un accord de partenariat visant l'exploitation des 
rejets de l'usine de zinc de Kolwezi (UZK) dans l'optique de trouver un moyen d'apurer les 
creances de Swanepoel sur la GCM." 

A cet effet, la GCM et Swanepoel ont conclu un Accord Preliminaire pour 
l'exploitation des rejets de I'UZK, No 587/8020/SGIGC/2003 en date du 1'- avril 2003. 
XXXV1.2 et XXXVi.3. L'objet de l'Accord Preliminaire etait de permettre a Swanepoel de 
realiser une etude de prefaisabilite endeans une periode de 90 jours de la signature de 
l'accord afin que les parties puissent conclure un accord definitif •á si l'etude de prefaisabilite 
prouve la rentabilite. •â XXXVI.2.3. Swanepoel a realise •á des travaux d'analyse et d'etude 
d'orientation du traitement metallurgique dans le cadre de l'etude de prefaisabilite D et a 

Y Le montant de ces creances en fin decembre 2002 devait etre fixe a l'Annexe A du Contrat de 
Creation de Societe, dont le projet de novembre 2004 se trouve au dossier, non signe et sans 
l'Annexe A. 



presente cette etude de prefaisabilite a la GCM. Les parties ont accepte les resultats de 
l'etude. XXXVI.6.4. Des negociations ont suivi, aboutissant a un projet de Contrat de 
Creation de Societe entre la GCM et les Entreprises Swanepoel pour le traitement des rejets 
des bassins de l'usine a zinc de Kolwezi No 65U6750/SGIGC/2004 du mois de novembre 
2003 (le ((projet de Contrat de Creation •â), qui incorpore des revisions en reponse aux 
recommandations faites par le Conseil d'Administration de la GCM lors de sa reunion du 26 
aout 2004, au cours de laquelle il a marque son accord general sur les termes du partenariat. 
XXXVI.4 ; XXXVI.5 ; et XXXVIII.8.3. 

Lors de la discussion de ce projet de partenariat a l'atelier de Lubumbashi, le 21 
octobre 2005, le Directeur de la Division des Contrats de la GCM a informe le Consultant 
Juridique que le Conseil d'Administration venait d'approuver l'accord de partenanat avec 
SWANEPOEL pour l'exploitation des rejets de I'UZK, sous reserve de negocier une 
modification du projet de Contrat de Creation de Societe pour disposer que la dette de la 
GCM envers SWANEPOEL visee par ledit Contrat soit liquidee defmitivement des l'entree 
en vigueur du Contrat. 

En outre, Monsieur KABALA du Departement Juridique et Immobilier de la GCM a 
informe le Consultant Juridique lors de la meme discussion que les carres ou se situent les 
rejets de I'UZK font partie du PER 652 cede par la GCM a KMT en 2004. Si cela est vrai, la 
GCM n'est pas en mesure de mettre les rejets de I'UZK a la disposition de SWANEPOEL. 

B. Relation avec d'autres partenariats 
. & 

1. SWANMINES (XXXIII) 

Il existe un partenanat entre la GCM et l'Entreprise H&J Swanepoel Famille Tmst, 
Swanmines S.p.r.l., qui exploite les gisements de cuivre et de cobalt, etc. sur le polygone de 
Kalukundi du Groupe Ouest. Il semble qu'il s'agit d'une autre branche de la famille 
SWANEPOEL dans le partenariat Swanmines, qui ne serait pas implique dans le partenariat 
pour l'exploitation des rejets de I'UZK. Les deux partenariats seraient independants. 

2. KMT (VI) 

Le partenanat KMT aura des operations limitrophes a celles envisagees pour 
SWANEPOEWUZK. En principe, il n'y a pas de chevauchement ; et la Contrat de Creation 
de KMT reconnait l'eventuelle exploitation des rejets de l'ex-UZK par un tiers en partenariat 
avec la GCM. Toutefois, il faut veiller soigneusement a ce qu'il n'y ait ni de chevauchement 
ni d'interference des operations entre les deux partenariats. La GCM en est responsable. 

Selon l'information donne par Monsieur KIBAMBE lors de l'atelier de Lubumbashi, 
le Conseil d'Administration de la GCM a aussi approuve dans sa reunion du 20 octobre 2005 
l'accord de partenariat en negociation avec les Entreprises SWANEPOEL pour l'exploitation 



du gisement de cuivre et autre metaux de CHABARA. L'accord de partenariat avec 
SWANEPOEL sur CHABARA fait l'objet d'une fiche analytique distincte (XXXII). Le 
partenaire SWANEPOEL est le meme dans les accords de partenariat sur les rejets de I'UZK 
et sur CHABARA. II n'y a pas de chevauchement entre les droits miniers qui font l'objet des 
deux accords. Toutefois, tous les deux accords visent la creation de mecanismes pour le 
remboursement de la dette de la GCM envers SWANEPOEL, mais il n'est pas clair selon les 
projets de contrat fournis au Consultant Juridique s'il s'agit de la meme dette entierement ou 
partiellement dans les deux accords. 

III. EVALUATION DE L'ACCORD DE PARTENAFUAT PAR RAPPORT AU 
CODE MPJIER ET AU REGLEMENT MINIER 

A. L'eligibilite du partenaire ou du partenariat comme titulaire 

Le projet de Contrat de Creation (art. 3.1) envisage l'obtention par la GCM d'un 
Permis d'Exploitation des Rejets (PER) sur les rejets dont l'exploitation fait l'objet du 
partenariat, et de le transferer a la societe Congo Zinc Sprl (CZ Sprl) qui sera creee par la 
GCM et Swanepoel. XXXVI.6.10. 

Selon l'article 23(a) de la Loi No 00712002 du 11 juillet 2002 portant Code Minier, 
pour etre eligible aux droits miniers, une personne morale doit remplir les conditions 
suivantes : 

etre une personne morale de droit congolais (ce qui est 
envisage pour CZ Sprl) ; 
avoir son siege social et administratif dans le Territoire 
National; et 
comprendre les activite minieres dans son acte social. 

Donc, si CZ est cree par les parties comme envisagee, il faut qu'elle satisfasse aux 
deux autres conditions de l'article 23(a) du Code Minier pour etre eligible a etre titulaire du 
PER sur les rejets de l'ex UZK. 

B. La conformite avec les dispositions du Code et du Reglement Miniers 
sur : 

1" Les cessions (CM, arts. 182-186) 

Observation : Le projet de Contrat de Creation devrait preciser que la cession du PER pour 
les rejets de l'ex-UZK a CZ Sprl se fera en conformite aux dispositions des articles 182 a 186 
du Code Minier (c'est a dire par contrat de cession), mais une telle disposition ne se trouve 
pas dans le projet de convention. De toute facon, nous proposons que la GCM conclut un 
contrat d'amodiation pour ce projet au lieu de creer une societe de partenariat. 
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2" les amodiations (CM, arts. 177-181) 

Une amodiation n'est pas prevue dans le cadre du projet de partenariat. 

3" la participation de 1'Etat (CM, art. 71(d)) 

Le projet de Contrat de Creation envisage la participation de 1'Etat dans CZ Sprl a 
raison de 5%, conformement a ce qui est envisage par les dispositions des articles 92 et 71(d) 
du Code Minier. 

Observation : Toutefois, il faudra preciser que les actions de 1'Etat seront non diluables, 
comme l'exige l'article 71(d) du Code Minier. 

4' la transformation ou non des concessions (CM, art. 340 ; RM, art. 
582) 

Le projet de Contrat de Creation ne parle pas de transformation des concessions. 
Tandis que la GCM stipule, declare et garantit a l'article 9.2(a) du projet de convention 
qu'elle est •á le titulaire exclusif sur l'integralite des droits et titres sur le Bien •â qui 
comprend les rejets a exploiter, les droits miniers en question ne sont pas identifies dans le 
document. XXXVI.6.14. Selon l'information fournie par Monsieur Kabala lors de l'atelier 
de Lubumbashi, la GCM n'est pas actuellement titulaire d'un droit minier portant sur les 
rejets de I'UZK. 

5" la mise en conformite avec les obligations environnementales 
(RM, art. 456) 

Si la GCM est le titulaire exclusif des droits miniers sur les rejets de l'ex-UZK, 
comme il est propose qu'elle •á stipule, declare et garantit •â dans le projet de Contrat de 
Creation ; et si ces droits sont des droits d'exploitation (ce qui est necessaire pour que la 
GCM puisse en deriver le PER dont le transfert a CZ Sprl est envisage) ; une fois que ces 
droits miniers sont valides selon la procedure de l'article 337 du Code Minier (une condition 
de l'entree en vigueur du Contrat de Creation dont le projet fait l'objet de la prksente 
analyse), les operations en vertus des permis qui en resultent seront soumises a l'obligation 
de la mise en d'un Plan d'Ajustement Environnementale prealablement elabore et 
approuve conformement aux dispositions de l'article 408 du Reglement Minier. 

L'article 408 du Reglement Minier exige que chaque titulaire d'un droit minier valide 
et transforme depose, dans les douze mois suivant la delivrance du titre qui represente son 
droit transforme, un Plan d'Ajustement Environnemental (PAE) elabore et approuve 
conformement aux dispositions du Chapitre VI du Reglement Minier. L'article 466 du 
Reglement Minier, qui fait partie dudit Chapitre VI, impose un delai plus court pour le depot 
du Plan d'Ajustement Environnemental : dans les douze mois suivant l'entree en vigueur du 
Reglement Minier pour les droits miniers transformes dont la duree non echue est superieure 
a cinq ans, soit le 26 mars 2004. Les deux articles du Reglement Minier sont en conflit quant 
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au delai pour le depot du PAE. Toutefois, le delai precise a l'article 408 devrait prevaloir. 
Un titulaire ne saurait pas elaborer et deposer un PAE sans avoir obtenu son droit minier 
valide et transforme, et les procedures de la transformation n'etaient connus qu'apres la 
publication du Reglement. Donc, on estime que le delai applicable est de douze mois a 
compter de la date de delivrance du PER pour les rejets de l'ex-UZK par le CAM1 a la GCM. 

Observation : Tandis que l'article 22.7 du projet de Contrat de Creation dispose que le projet 
sera mene en respectant les lois en vigueur en RDC et les nonnes intemationalement 
reconnues en matiere de protection de l'environnement, il n'y a pas de disposition precise sur 
I'accomplissement de l'obligation d'elaboration et mise en du PAE. 

C. Questions sur l'existence ou la validite des droits miniers sur les 
gisements concernes au nom de la GCM ou du partenariat 

L'Annexe B du projet de Contrat de Creation, comprenant la description des droits 
miniers sur les rejets, manque. Les droits miniers ne sont pas identifies dans le projet de 
contrat. Enfin, le projet de Contrat meme evoque des doutes sur l'existence et la validite des 
droits miniers concernes par le projet de partenariat, en disposant a l'article 23.l(c) comme 
condition de l'entree en vigueur du contrat, ce qui suit : 

La preuve par GECAMINES a SWANEPOEL que ses droits et 
titres miniers sont valides conformement a l'article 337 du 
Nouveau Code Minier. 

Comme il est precise au Sommaire ci-dessus, la GCM a informe le Consultant 
Juridique que les carres ou se situent les rejets de I'UZK font partie du PER 652 cede par la 
GCM a KMT en 2004. Si cela est wai, la GCM n'est pas en mesure de mettre les rejets de 
I'UZK a la disposition de SWANEPOEL et ne peut pas remplir ses obligations prevues par le 
projet de Contrat de Creation. 

IV. EVALUATION DES TERMES DU PARTENARIAT PROPOSE 

A. Choix du cadre juridique du partenariat 

Le projet de Contrat de Creation envisage la creation d'une societe privee a 
responsabilite limitee (Sprl). XXXVI.6.10. En droit congolais, une Sprl a l'inconvenient 
que les parts sociales ne sont pas librement cessibles aux tiers. Sauf derogation expresse 
dans les statuts de la societe, elles ne sont meme pas librement cessibles a une societe 
affiliee. Au contraire, elles sont assujetties a un droit de preemption en faveur des autres 
associes. Toutefois, a son credit, le projet de Contrat de Creation comprend des dispositions 
qui permettent la libre cession des parts sociales a une societe affiliee, sous reserve de deux 
conditions normales, et qui precisent la procedure des cessions dans tous les cas. 
XXVI.6.22. Ces dispositions sont favorables dans la mesure ou elles permettrait le transfert 
des parts sociales de la GCM a une societe commerciale affiliee dans le cadre de la 
restructuration de la GCM. 
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B. Statut Juridique du Partenariat 

Le Contrat de Creation n'etant pas encore signe, la CZ Sprl dont il envisage la 
creation n'est pas encore constituee. La preference serait de renegocier une convention 
d'amodiation, sinon, si on garde le meme cadre juridique, il importe de veiller a l'inclusion 
dans les statuts de toutes les dispositions favorables a la GCM prevues par le contrat, ainsi 
que des ameliorations qui ne sont pas en contradiction avec les dispositions du contrat. 

C. Apports des partenaires 

Il est prevu de creer la CZ Sprl avec un capital social initial de USD 10.000, 
entierement en numeraire. Chacun des deux partenaires souscrira au montant du capital 
social qui correspond a sa participation. (II n'est pas precise d'ou viendra le 5% du capital 
social reserve a 1'Etat. A defaut de negociation d'une contribution gratis de la part de 
Swanepoel, la responsabilite pour la contribution du montant en numeraire qui correspond au 
5% reserve a 1'Etat devrait etre repartie entre les deux partenaire pro rata en fonction de leurs 
parts sociales.) 

Le projet de Contrat de Creation envisage le transfert des droits miniers de la GCM 
sur les rejets de l'ex-UZK a CZ Sprl sans paiement. II devrait etre precise que ce transfert 
constituera un apport au capital de CZ Sprl dont le montant devrait etre evalue et fixe. 
D'ailleurs, ce transfert constitue une reduction du patrimoine de la GCM qui est soumis au 
constat par decret conformement a l'article 6 du Decret No 0049 du 7 novembre 1995. 

Il n'est pas tres clairement precise quand et comment 1'Etude de Faisabilite devient la 
propriete de CZ Sprl en l'absence d'une resiliation anticipee. 

D. Participation dans le capital social du partenariat 

Swanepoel 55% ; 
laGCM 40% ; 
1'Etat 5%. 

11 n'est pas precise sur quelle base on est amve a cette repartition, ni si les 
participations changeront lors de la contribution a CZ Sprl des droits miniers de la GCM et 
de 1'Etude de Faisabilite qui sera realisee par SWANEPOEL. 

E. Participation dans les decisions et dans la gestion 

Le Contrat de Creation prevoit que le President de l'Assemblee Generale est propose 
par la GCM, et que le President du Conseil de Gerance est propose par SWANEPOEL. 11 
n'est pas precise combien de membres il y aura dans le Conseil de Gerance. Il semble qu'on 
s'est trompe a l'article 11.7 qui parle du Conseil d'Administration de CZ SARL. 



XXXV1.6.20. Concernant la gestion de l'entreprise commune, le Contrat de Creation de 
Societe prevoit : 

La gestion conformement aux Programmes et Budgets prepares par le DG 
et soumis a l'Assemblee Generale pour approbation apres consultation du 
Conseil de Gerance. 
Rapports trimestriels par le DG au Conseil de Gerance. 
Comite de Gestion de 5 membres, dont le Directeur General et 2 membres 
proposes par SWANEPOEL et le DGA et un membre propose par la 
GCM. 
Operations selon programmes et budgets approuves par le Conseil de 
Gerance 

F. Participation dans les benefices et autres avantages d'ordre monetaire 

1. Royalties de 2,5% sur •á les recettes bmts de metaux produits •â payable a la GCM. 

Observation : a comger la notion de •á recettes bmts de metaux produits •â pour incorporer la 
notion de vente et a quels prix. 

2. Distribution des benefices nets des impots : 

Jusqu'au remboursement de l'investissement : 

40% au remboursement des investissements et interets. Observation : 
Les interets payes sont deja comptes en calculant les benefices nets. 
20% au remboursement de la dette de la GCM envers SWANEPOEL. 
40% pour dividendes aux associes au pro rata de leurs parts sociales. 

Apres, et jusqu'au remboursement de la dette de la GCM a SWANEPOEL : 

40% au remboursement de la dette de la GCM envers SWANEPOEL. 
60% pour dividendes aux associes au pro rata de leurs parts sociales. 

Ensuite, tout pour les dividendes aux associes. 

Observation : Quelle justification pour l'emploi des benefices de la societe pour payer des 
dettes qui ne sont pas les siennes ? 

G. Obligations et responsabilites des partenaires 

1. Gecamines s'engagerait a : 
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ceder les titres et droits portant sur les rejets de I'UZK conformement au 
Code Minier ; 
mettre a la disposition de Swanepoel, moyennant remuneration, les 
services specialises dans les secteurs metallurgiques et mineralurgiques 
pour la preparation et mise en application de l'etude de faisabilite. ; 
mettre a la disposition de Swanepoel toutes informations disponibles 
concernant les rejets d'UZK ; et 
mettre a la disposition de Swanepoel l'usine de traitement des rejets de 
I'UZK . (XXXVI 6 p.11) 

2. Swanepoel s'engagerait a : 

financer pour le compte de CZ Sprl l'etude de faisabilite et la 
rehabilitation minimum des installations actuelles et la construction d'une 
nouvelle installation metallurgique prevues par l'etude de faisabilite ; 
(XXXVI.6 p.10) 
mobiliser, au nom de CZ Sprl, les financements necessaires a la 
constniction d'une nouvelle installation metallurgique et a la rehabilitation 
minimum des installations actuelles en vue de produire du zinc et d'autres 
metaux, selon 1'Etude de Faisabilite ; (XXXVI.6.10) 
se conformer aux normes environnementales acceptables et aux standards 
techniques de production que ce soit par concentration, par 
hydrometallurgie ou par pyrometallurgie ; (XXXVI 6 p. 10) 
realiser l'etude de faisabilite dans les 6 mois a compter de la date de 
transfert des titres a CZ Sprl (XXXVI 6 p.12); et 
proceder aussi rapidement que possible a la production du metal (XXXVI 
6 p.10). 

H. Excuses pour non accomplissement des obligations (force majeure, faits 
du prince, etc.) 

La clause de force majeure a l'article 16 du projet de Contrat de Creation de Societe 
semble etre copie de la Convention de Creation TFM avec Lundin Holdings. Elle n'est pas 
conforme a une clause de force majeure normale dans la pratique internationale. Cette clause 
est entierement manipulable par le partenaire, qui peut s'en prevaloir a presque tout moment 
pour proroger les delais de ses obligations. 

Observation : Il est tres important de modifier la clause de force majeure pour eviter les 
genre de problemes connus dans le cadre du partenariat TFM. 
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1. Controles 

Les disoositions sur la selection des commissaires aux com~tes sont laissees aux 
statuts de la Sprl. Les regles pour les controles unilaterales par un associe sont precises a 
l'article 21 du projet de Contrat de Creation. XXXV1.6.26. 

J. Resiliation : pouvoir et consequences 

Les dispositions sur la resiliation anticipee (arts. 8.2 a 8.4 du Contrat de Creation) 
sont paralleles et equivalentes pour les deux parties. Chacune peut resilier •á en cas 
d'inexecution grave d'une des dispositions du present Contrat •â par l'autre partie. XXXVI.6. 
Dans tous les cas, il faut une mise en demeure suivi d'un delai de 60 jours dans lequel l'autre 
partie peut executer. 

Observation : Le principe est bon, mais les clauses ne sont pas bien redigees. A preciser : la 
mise en demeure doit etre par ecrit, avec accuse ou preuve de reception. 11 faut aussi preciser 
que la faculte de resilier n'intervient que si la partie defaillante n'execute pas dans les 60 
jours de la mise en demeure. 

En cas de resiliation anticipee par SWANEPOEL pour inexecution grave par GCM, 
SWANEPOEL aura le droit de recuperer de la GCM tous les couts dument approuves par 
elle et encourus par SWANEPOEL en realisant 1'Etude de Faisabilite, qui deviendra la 
propriete de la GCM apres paiement des couts. 

En outre (art.7.2), la GCM peut resilier 4 mois apres les delais suivants, sous reserve 
d'un cas de force majeure, apres mise en demeure de 60 jours a SWANEPOEL : 

6 mois a compter de la date du transfert des titres a CZ Sprl ou de 
toute date prorogee sans depasser 3 mois, pour la realisation de 
1'Etude de Faisabilite (art. 6.3(a)) (pas possible - etude de 
faisabilite requise pour PER, a moins que c'est une 
transformation) ; 

6 mois apres que 1'Etude de Faisabilite soit terminee pour 
mobiliser les capitaux et commencer la construction d'une 
usine (art. 7.1); 

10 mois a partir de la periode de recherche du financement prevu 
pour 95 jours, pour terminer la construction (art. 7.1). 

Observation : Clause mal redigee. 
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K. Recuperation des droits en cas de liquidation 

Oui, le contrat de creation prevoit la retrocession des droits miniers de la GCM en cas 
de liquidation de la societe. Contrat de Creation, art. 8.5. XXXVI.6.13. Cette clause est 
avantageuse pour la GCM et devrait etre gardee. 

L. Reglement des differends et droit applicable (Contrat de Creation, art. 
15) 

A l'amiable : Rencontre dans les 15 jours de l'invitation par lettre recommandee ; 
reglement dans les 15 jours de la rencontre. Sinon : 

Tribunaux de Lubumbashi. XXXVI.6.24. 

Droit congolais @as precise). 

V. CONTRAINTES ET OBLIGATIONS QUE L'ACCORD IMPOSERAIT SUR 
LA GCM ET SON PARTENAIRE 

A. Contraintes et Obligations de la GCM 

1. Dans l'Accord Preliminaire, la GCM s'est engage a •á conclure un Accord Definitif, si 
l'etude de prefaisablite prouve la rentabilite du projet. •â Toutefois, l'Accord Preliminaire 
n'engage pas la GCM a ceder les droits miniers. XXXVI.2.3. 

2. Le projet de Contrat de Creation de Societe prevoit les obligations et contraintes 
suivantes de la part de la GCM : 

obtenir un titre sur les rejets de I'UZK conformement au code 
minier et le transferer a CZ Sprl, ainsi que les autorisations du 
Ministere des Mines et le transfert du permis d'exploitation (art. 
3.1) - mal redige; 
fournir a SWANEPOEL toutes informations 
disoonibles concernant les rejets d'UZK. etc. (art. 
4.2.A)) ; 
cooperer dans l'execution et la preparation de 
1'Etude de Faisabilite sans aucun engagement 
financier 4.2; 
mise a la disposition de Swanepoel, moyennant une 
rehabilitation minimum de ses installations actuelles 
de UZK pour traiter des substances de zinc 
provenant des rejets de I'UZK (art. 4.2.C)); 
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mise a la disposition de Swanepoel, moyennant remuneration a 
convenir, des services specialises dans les secteurs metallurgiques 
et mineralurgiques pour la preparation et mise en application de 
I'etude de faisabilite (art. 4.2.D)) ; et 
donner le titre minier etlou les parts sociales dans CZ Sprl a un 
etablissement financier afin d'obtenir les financements necessaires 
a la conduite du projet (art. 4.2.F)) - mais le titre minier sera 
transfere deja et l'obligation de mobiliser le financement est une 
obligation de S WANEPOEL. 

0 Souscription a ses parts sociales et financer sa partie des parts 
sociales de 1'Etat (art. 5). 

0 Stipulations, declarations et garanties (art. 9.2) - Pas exacte 
concernant sa constitution. Toutes les autorisations ? Quid de 
l'art. 6 du Decret No 0049 du 7 novembre 1995 (reduction du 
patrimoine)? Droits des tiers ? Validite des droits et titres sur le 
bien ? XXXVI.6.14-17. 

B. Contraintes et Obligations de SWANEPOEL 

1. Dans l'Accord Preliminaire, SWANEPOEL s'est engage a : 

realiser a ses fiais et sous son entiere responsabilite I'etude de 
~refaisabiiite sur les rejets endeans 90 iours (de la date de 
signature) (art. 2.2); 

0 presenter cette etude a GCM pour son appreciation (art. 2.2) ; 
0 •á conclure un Accord Definitif, si I'etude de prefaisabilite prouve 

la rentabilite du projet D (art. 3) XXXVI.2.3. 

2. Le projet de Contrat de Creation de Societe prevoit les obligations et contraintes 
suivantes de la part de SWANEPOEL: 

0 financer pour le compte de CZ Sprl I'etude de faisabilite et la 
rehabilitation minimum des installations actuelles et la 
consuuction d'une nouvelle installation metallurgique prevues par 
I'etude de faisabilite (XXXVI.6.10) ; 
se conformer aux normes environnementales acceptables et aux 
standards techniques de production que ce soit par concentration, 
par hydrometallurgie ou par pyrometallurgie (XXXVI.6.10) ; 
realiser I'etude de faisabilite dans les 6 mois a compter de la date 
de transfert des titres a CZ sprl (XXXVI.6.12); 
mobiliser les capitaux et commencer la construction d'une 
usine dans les 6 mois apres que 1'Etude de Faisabilite soit terminee 
(art. 7.1); 
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terminer la constniction 10 mois a partir de la periode de recherche 
du financement prevu pour 95 jours (art. 7.1) ; et 
Stipulations, declarations et garanties (art. 9.3). 

VI. RECOMMANDATIONS POUR AMELIORER LES TERMES DE L'ACCORD 

A. Concernant la structure 

L'accord est copie de la Convention de Creation de TFM. C'est un mauvais modele. 
La GCM devrait negocier avec SWANEPOEL un contrat d'amodiation conformement au 
Projet de Convention Type dYAmodiation elabore par le Consultant Juridique. Les parties 
devraient convenir de la remuneration a payer a la GCM pour l'amodiation des droits 
rattaches au droit minier pertinent et de la conversion definitive de la dette de la GCM envers 
SWANEPOEL en credits applicables contre un pourcentage (par exemple, 50%) de ladite 
remuneration jusqu'a leur epuisement. Cette structure permettrait a la GCM (a) de liquider 
sa dette a SWANEPOEL, (b) de s'assurer des revenus qui ne dependent pas de la declaration 
des dividendes par le partenaire qui controle les decisions de la societe commune, et (c) de 
maintenir le controle des droits miniers sur l'actif principal du projet minier. 

Neanmoins, si on reste dans la structure de societe mixte comme prevue, il faut 
clarifier le capital social de CZ Sprl : 

Obtention de l'autorisation prealable du Ministere ayant les mines 
dans ses attributions m t  la signature du contrat de creation de 
societe selon la loi 78-002 du 06 janvier 1978 (voir Annexe A6 sur 
l'autorisation prealable de la tutelle) 
Transfert du titre minier et des donnees geologiques a CZ Sprl 
comme apport en capital. Evaluation independante necessaire. 
Emission des parts sociales correspondante a la GCM. Ajustement 
en fonction de 1'Etude de Faisabilite ? 

0 Conversion des creances de SWANEPOEL sur la GCM en parts 
sociales de CZ Sprl. Emission des parts sociales correspondantes a 
SWANEPOEL. Possibilite de Dividende Prioritaire. 
Augmentation du capital de la Sprl pour autant que SWANEPOEL 
lui contribue des travaux et le financement de 1'Etude de 
Faisabilite. Emission des parts sociales a SWANEPOEL. 
Regles sur la prise de decision du partenariat de proceder avec la 
mise en valeur du Bien. 
Obligations des parties concernant le financement. 

B. Les clauses a inclure pour mieux sauvegarder les interets de I'Etat 
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1" Concemant la gestion de l'entreprise 

Voir le Projet de Convention Type dlAmodiation elabore par le Consultant Juridique. 
La gestion de l'entreprise serait laisse a SWANEPOEL. Il est propose que la GCM n'y 
prenne pas part. Toutefois, la gestion du projet minier serait controlee comme il est dispose 
dans le Projet de Convention Type uYAmodiation. 

2" Concernant la contribution du partenariat aux recettes de la GCM et de 
1'Etat a long terme, compte tenu des analyses des autres Consultants 

La GCM devrait proposer que SWANEPOEL renonce a la dette de la GCM a hauteur 
du benefice net prevu par 1'Etude de Faisabilite approuvee par les deux Parties. Un 
pourcentage des revenus bmts (par exemple 1,5%) estimes du projet apres la production de 
benefices nets equivalents a la dette de la GCM serait paye a la GCM a titre de remuneration 
de l'amodiation. Le paiement de ces •á royalties •â pourrait etre distribue tout au long de la 
duree du contrat - c'est a dire en commencant des l'entree en vigueur. De cette facon, la 
dette de la GCM serait annulee, la GCM recevrait des revenus, et 1'Etat recevrait les recettes 
fiscales et douanieres prevues par le Code Minier. 

C. Conclusions 

D'emblee, il faut determiner si la GCM possede ou non un droit minier sur les rejets 
de I'UZK. Selon l'information communiquee lors de l'atelier de Lubumbashi, il parait que la 
GCM a cede son droit a KMT (VII) dans le cadre de la cession du PER no 652. Toutefois, 
selon le Consultant Juridique, KMT n'existe pas valablement comme SARL et donc n'etait 
pas eligible a etre titulaire de PER no 652. Si KMT accepte la conclusion du Consultant 
Juridique qu'il faut fonder de nouvuau KMT et faire une nouvelle cession du PER no 652 en 
sa faveur, la GCM doit veiller a garder les droits miniers sur les rejets de I'UZK. 

Si la GCM possede ou amve a recuperer les droits miniers sur les rejets de I'UZK, 
elle devrait negocier avec SWANEPOEL un conirat d'amodiation conformement au Projet 
de Convention Type d'Arnodiation elabore par le Consultant Juridique. 
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